
Le Projet de Réhabilitation de votre résidence est enclenché !

Mont-Lucas 2 

Pour améliorer votre confort, votre sécurité et environnement. 

La SIGUY engage plus de 4,6 millions d’euros.

Que va-t-il se passer? 

1ère phase - 20 Septembre 2021 : Diagnostic technique des 
logements et du bâti par le cabinet d’architecture Valérie 
BEAUCERF. Nous vous remercions de bien vouloir faciliter son 
intervention. 

2ème phase – fin 2021 – Elaboration du programme de travaux et 
concertation des locataires sur le projet. 

3ème phase – 2022 – Début des travaux – nous reviendrons vers 
vous dès le planning établi et les modalités d’intervention définies. 
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